
En 2016, en France, 235 000 mariages ont été
célébrés, dont 228 000 entre personnes de sexe
différent et 7 000 entre personnes de même
sexe. Le nombre de mariages, qui baissait de
manière quasi continue depuis le pic de l’an
2000, malgré quelques années de pause (2005,
2010 ou 2012), est relativement stable depuis
2013.

Les mariages entre personnes de sexe
différent sont toujours de plus en plus tardifs :
en 2016, les hommes se marient en moyenne à
37,8 ans et les femmes à 35,3 ans, soit environ
cinq ans plus tard qu’en 1996. Cette année-là,
les hommes se mariaient alors en moyenne à
32,6 ans et les femmes à 30,0 ans. À l’inverse,
l’âge des mariés de même sexe diminue très
légèrement en 2016. En considérant l’en-
semble des couples, constitués de personnes
mariées ou non, ceux dans lesquels l’homme
est plus jeune que la femme deviennent plus
fréquents : 10 % des couples formés dans les
années 1960 et 16 % de ceux formés dans les
années 2000.

En 2016, 49 % des couples mariés de
même sexe sont des couples de femmes. Cette
proportion n’a cessé de progresser depuis
2013, année de la promulgation de la loi
ouvrant le mariage aux personnes de même
sexe. De 42 % en 2013, elle a atteint 46 % en
2014, puis 47 % en 2015.

En 2015, 189 000 pactes civils de solidarité
(Pacs) ont été conclus, soit 15 000 de plus
qu’en 2014. Après avoir atteint un niveau
record en 2010, le nombre de Pacs avait
baissé en 2011, pour la première fois depuis

sa création fin 1999, de façon concomitante
avec l’aménagement de la fiscalité. Ainsi,
depuis le 1er janvier 2011, les couples qui se
marient ou concluent un Pacs n’ont plus la
possibilité de signer trois déclarations de
revenus différentes l’année de leur union.
Depuis, le nombre de Pacs conclus augmente
continûment. En 2015, quatre Pacs ont été
conclus pour cinq mariages célébrés, contre
un Pacs pour cinq mariages dix ans plus tôt.

En 2015, 123 668 divorces ont été pro-
noncés, en baisse de plus de 8 % par rapport
à 2010. Plus de la moitié l’ont été par consen-
tement mutuel. Entre 1950 et 1970, le nombre
de divorces était relativement stable et s’éta-
blissait à 33 000 par an en moyenne. Durant
les quinze ans qui ont suivi, de plus en plus de
couples mariés ont divorcé. La nouvelle légis-
lation de 1975 sur le divorce, qui introduit
notamment le divorce par consentement
mutuel, a accéléré le mouvement déjà en
cours. En 1986, 108 400 divorces ont été
prononcés. S’en est ensuivi une période de
relative stabilité, jusqu’au début des années
2000. Une nouvelle augmentation du nombre
de divorces s’est amorcée en 2003, avec un
pic en 2005 (155 300 divorces). 2005 est en
effet l’année qui suit l’adoption de la loi visant
à simplifier les procédures de divorce. Le
phénomène est à peu près stabilisé en 2007,
année où l’on enregistre autant de divorces
qu’en 2004. Par la suite, le nombre annuel de
divorces tend à diminuer légèrement, de
133 900 divorces en 2010 à 123 500 en
2014. En 2015, la baisse du nombre de
divorces s’interrompt.

28 TEF, édition 2017 - Insee Références

3.3 Mariages - Pacs - Divorces

Définitions

État civil : depuis la Révolution, un cadre législatif régit l’enregistrement des naissances, mariages, décès, de même
que les autres faits relatifs à l’état des personnes (divorces, reconnaissances, légitimations, adoptions). C’est sur cette
base que s’est élaboré le recueil de données pour l’établissement des statistiques de l’état civil.
Taux de divorce : rapport du nombre de divorces prononcés dans l’année à la population totale moyenne de l’année.
Taux de nuptialité : rapport du nombre de mariages de l’année à la population totale moyenne de l’année.
Divorce, état matrimonial légal, pacte civil de solidarité (Pacs) : voir rubrique « Définitions » en annexes.

� « Bilan démographique 2016 - À nouveau en baisse, la fécondité atteint 1,93 enfant par femme en 2016 »,
Insee Première no 1630, janvier 2017.

� « De plus en plus de couples dans lesquels l ’homme est plus jeune que la femme », Insee Première no 1613,
septembre 2016.

� « 123 500 divorces en 2014 – Des divorces en légère baisse depuis 2010 », Insee Première no 1599, juin 2016.
� « 241 300 mariages en 2014 – Une légère hausse due aux mariages entre personnes de même sexe », Insee Focus
no 55, mars 2016.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Mariages et nuptialité
Mariages Taux de

nuptialité
État matrimonial

antérieur des époux
en %

Âge moyen1 au
premier mariage

en années

en
milliers

pour
1 000 hab.

Homme
célibataire

Femme
célibataire

Hommes Femmes

France métropolitaine
1970 393,7 7,8 92,1 92,5 24,7 22,6
1980 334,4 6,2 87,5 88,5 25,1 23,0
1990 287,1 5,1 83,2 84,1 27,6 25,6
2000 297,9 5,0 81,5 82,4 30,2 28,0
2010 245,3 3,9 79,4 80,7 31,8 30,0
2014 (p) 235,3 3,7 80,1 80,8 32,6 30,9
2015 (p) 230,4 3,6 80,1 80,8 32,7 31,0
2016 (p) 230,0 3,6 ... ... … …
France
2000 305,2 5,0 81,4 82,5 30,2 28,1
2010 251,7 3,9 79,4 80,8 31,8 30,0
2014 (p) 241,3 3,6 80,2 81,0 32,6 30,9
2015 (p) 236,3 3,5 80,2 80,9 32,7 31,0
2016 (p) 235,0 3,5 ... ... ... ...

1. Âge moyen calculé pour une génération fictive d'hommes et de femmes qui
auraient à tout âge les taux de primo-nuptialité calculés l'année considérée.
Lecture : en 2015, 80,9 % des épouses se mariaient pour la première fois.
Champ : France y c. Mayotte à partir de 2014.
Source : Insee, statistiques de l'état civil et estimations de population.

Femmes déjà mariées à divers âges par génération
en %

Génération Pourcentage de femmes mariées à la fin de l'année
où elles atteignent l'âge indiqué

20 ans 22 ans 24 ans 30 ans 40 ans 50 ans

1946 34,1 58,8 74,3 88,5 92,1 93,0
1956 31,6 51,6 63,8 78,0 84,0 86,1
1966 9,8 20,9 33,7 57,4 69,9 73,4
1976 3,0 7,3 16,3 44,2 58,2 ///
1986 1,7 4,4 9,3 26,2 /// ///
1996 0,4 /// /// /// /// ///

Lecture : fin 2016, à 20 ans, 0,4%des femmesnées en1996ont déjà étémariées une fois.
Champ : France métropolitaine.
Source : Insee, statistiques de l'état civil et estimations de population.

Divorces et divortialité en milliers

Année du jugement

2000 2005 2010 2013 2014 2015

Nombre de divorces 116,7 155,3 133,9 124,9 123,5 123,7
Taux brut de divorces
pour 1 000 habitants 1,92 2,47 2,07 1,90 (p) 1,86 (p) 1,86

Champ : France hors Mayotte jusqu'en 2013 et y c. Mayotte à partir de 2014.
Sources : Insee ; ministère de la Justice - SDSE.

Proportion de mariages déjà rompus suivant la durée
et l'année du mariage en divorces pour 100 000 mariages

Année
dumariage

Durée du mariage

0 an 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans 25 ans 30 ans

1970 17 3 638 9 661 15 224 20 011 23 679 26 145
1980 15 6 487 14 337 20 727 25 976 30 233 33 066
1990 21 8 229 17 825 25 462 31 558 36 199 ///
2000 9 9 967 20 763 28 935 /// /// ///
2010 47 8 917 /// /// /// /// ///
2015 37 /// /// /// /// /// ///

Lecture : pour 100 000 mariages célébrés en 1980, 33 066 ont été rompus avant
30 ans de mariage.
Champ : France métropolitaine.
Sources : Insee ; ministère de la Justice - SDSE.

État matrimonial légal des personnes de 15 ans ou plus
en %

2011 2012 2013 (p) 2014 (p) 2015 (p) 2016 (p)

Célibataire 38,3 38,6 39,1 40,4 40,8 41,2
Marié 46,6 46,2 46,1 45,4 44,9 44,3
Veuf 7,6 7,5 7,2 6,8 6,8 6,7
Divorcé 7,6 7,7 7,5 7,4 7,6 7,8

Lecture : le 1er janvier 2016, parmi les personnes de 15 ans ou plus, 44,3% sontmariés.
Note : âge en années révolues.
Champ : France hors Mayotte jusqu'en 2013 et y c. Mayotte à partir de 2014.
Source : Insee, estimations de population.

Nuptialité et divortialité dans les pays de l'UE
pour 1 000 habitants

Taux de nuptialité Taux de divorce

1980 2014 1980 2014

Allemagne 6,3 4,8 1,8 2,1
Autriche1 2 6,2 4,3 1,8 2,0
Belgique1 3 6,7 3,8 1,5 2,3
Bulgarie 7,9 3,4 1,5 1,5
Chypre1 2 7,7 6,4 0,3 2,4
Croatie4 7,2 4,6 1,2 1,4
Danemark 5,2 5,0 2,7 3,4
Espagne 5,9 3,4 /// 2,2
Estonie 8,8 4,7 4,1 2,4
Finlande 6,1 4,5 2,0 2,5
France métropolitaine5 6,2 3,7 1,5 1,9
Grèce4 6,5 4,9 0,7 1,5
Hongrie 7,5 3,9 2,6 2,0
Irlande1 3 6,4 4,5 /// 0,6
Italie 5,7 3,1 0,2 0,9
Lettonie 9,8 6,3 5,0 3,1
Lituanie 9,2 7,6 3,2 3,3
Luxembourg 5,9 3,0 1,6 2,6
Malte 8,8 6,7 /// 0,8
Pays-Bas 6,4 3,9 1,8 2,1
Pologne 8,6 5,0 1,1 1,7
Portugal4 7,4 3,0 0,6 2,2
Rép. tchèque 7,6 4,3 2,6 2,5
Roumanie 8,2 5,9 1,5 1,4
Royaume-Uni1 6 7,4 4,5 2,6 2,0
Slovaquie 7,9 4,9 1,3 1,9
Slovénie 6,5 3,2 1,2 1,2
Suède 4,5 5,5 2,4 2,7

1. Données divortialité 2012. 2. Données nuptialité 2013. 3. Données nuptialité
2012. 4. Données divortialité 2013. 5. Source Insee pour les données relatives à
la France. 6. Données nuptialité 2011.
Note : le divorce est autorisé en Espagne depuis 1981, en Irlande depuis 1995 et à
Malte depuis 2011.
Source : Eurostat.
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Mariages et Pacs conclus
en milliers

Pacs de même sexe
Pacs de sexe différent
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Mariages de sexe différent

0

100

200

300

400

500

2000 2002 2004 2006 2008 2010 2012 2014 2016

Note : données 2016 non disponibles pour les Pacs et provisoires pour les mariages.
Champ : France hors Mayotte jusqu'en 2013 et y c. Mayotte à partir de 2014.
Sources : Insee, statistiques de l'état civil ; ministère de la Justice - SDSE.



Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France). Le terme République
française concerne la France et les collectivités d’outre-mer.

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard






